
Crise du Covid-19 : 
Les ETI d’Ile-de-France 
anticipent une baisse 
de -20% sur l’exercice 2020

Rationalisation, croissance, ressources humaines après la 
gestion de crise, de quelle manière les ETI appréhendent-
elles la relance ? Mawenzi Partners, cabinet de conseil 
en stratégie focalisé sur les leviers de la croissance dresse 
l’état des lieux de la reprise de l’activité des ETI après le 
confinement. 

Enquête par internet du 02 au 08 juillet auprès de 800 ETI 
du réseau du METI

@MawenziPartners
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L’activité des ETI

La moitié des ETI est 
revenue à une activité 
« normale » : 
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0% d’entre elles 
ont leurs sites 
fermés 

22% fonctionnent 
en mode dégradé

78% ont leurs 
sites pleinement 
ouverts
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L’emploi pendant 
le confinement

Le nombre de salariés en 
activité partielle continue 
de décroître
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12% des salariés en moyenne sont en activité 
partielle

Hors activité partielle :

80,5% des salariés en moyenne en présentiel 
sur site 

14% des salariés en moyenne en télétravail 

2% des salariés en moyenne absents pour 
garde d’enfants
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La situation du 
financement en juillet

Focus sur l’actualité 
du PGE
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92% des ETI ayant fait une demande de PGE 
ont reçu un accord pour le prêt

11,3% des ETI ayant fait une demande de 
PGE sont en attente de débloquage de fonds
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Impact de la crise sur 
l’emploi et les ressources 
humaines

La majorité des ETI 
revoient leurs embauches 
à la baisse
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Près de 77% des ETI sont favorables 
à l’étalement de la montée en charge 
de l’apprentissage d’ici la fin 2022 (3% 
d’alternants en 2020, 4% en 2021, 5% en 
2022), en contrepartie de l’aide exceptionnelle 
prévue par le Gouvernement pour soutenir 
l’apprentissage.
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Focus sur le dispositif 
« ARME »

Le recours des ETI 
au nouveau dispositif
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Près de 35% des ETI ont l’intention de 
recouvrir au nouveau dispositif «ARME» 
(activité réduite pour le maintien de l’emploi)


